
Assemblée Générale ordinaire 
Vendredi 16 avril 2010, 19 heures 

À la Ligue, à Mont de Marsan 
 

CONVOCATION 

L’Assemblée Générale ordinaire de la Ligue de l’Enseignement des Landes se tiendra le 

vendredi 16 avril 2010 à 19 heures  

Au siège de la Ligue, 122, rue du Général de Lobit à Mont de Marsan 

 

L’ordre du jour de cette assemblée sera le suivant  

� Rapport moral présenté par le président - Débat et vote, 

� Rapport d’activités présenté par le secrétaire et responsables de service - Débat et vote, 

� Rapport financier présenté par le trésorier : compte de fonctionnement, bilan, rapport 

du commissaire aux comptes - Débat, affectation du résultat et vote.  

 

Ce moment statutaire sera suivi d’une discussion sur «Individualismes, communautés 

et destin commun : comment faire société ? », question de congrès de la Ligue de l’Ensei-

gnement, moment qui sera conduit par Christian Ferret, vice-président.  

 
Assister à notre assemblée générale est, pour toute association affiliée, une obligation morale. 

Chacune d’entre elles doit donc être présente ou représentée ce jour-là pour y discuter, avec les élus de 

la Ligue de l’Enseignement des Landes, des orientations et des choix d’avenir de notre mouvement 

d’éducation populaire. 

 

Je vous remercie par avance de votre présence à cette réunion qui sera suivie d’une 

réception amicale.  

Thierry Godin, président. 

 

 

 

Mont de Marsan, le 26 mars 2010 


